
 VISITEURS 
Port du masque obligatoire dans les services de 
soins et fortement recommandé dans les salles 

d'attente.

 PROFESSIONNELS 
Port du masque obligatoire dans tous les services 
de soins et dans les situations de face-à-face avec 

un patient ou un visiteur.

 DANS TOUS LES CAS 
Port du masque obligatoire en cas de symptômes 
ORL (toux, maux de tête, écoulement nasal, dou-

leurs à la gorge, voix enrouée...).

Les mesures d'hygiène telles que la 
friction des mains sont naturellement 
à maintenir et à répter.

Applicables à compter du 20-12-2024 et susceptibles 
d'évoluer en fonction de la situation sanitaire. 

MESURES SANITAIRES

Ensemble, 
protégeons nos proches.


